
Objectifs  
•  Cerner les enjeux, les objectifs et les impacts de Solvabilité II ;
•  Analyser les nouvelles obligations ;
•  Adapter les outils de pilotage ;
•  Maîtriser les méthodes d'évaluation et les stratégies pour 

une meilleure prise en compte des risques.

Organisation de la formation 
•  Durée : 63 heures en 9 jours.
•  Organisation : 3 sessions de 3 jours  du jeudi au samedi.

 Public 
• À destination des cadres de sociétés d’assurances ;
• Justifier d’un niveau bac +4 ;
•  Maîtriser ou avoir une forte culture de la méthodologie 

d’analyse quantitative.

Obtention du certificat  
L'obtention du diplôme d'établissement dépend de la réus-
site à l'évaluation finale en fin de formation.

Tarif  
3 100€ en financement individuel et entreprise.

Conservatoire national des arts et métiers
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Certificat de spécialisation - CS74 00A

Solvabilité II et gouvernance

 Programme du certificat de spécialisation
 Solvabilité II et gouvernance

Historique et contexte règlementaire

Pilier I : le bilan prudentiel et la formule standard 

Pilier II : la gouvernance et le pilotage par les risques

Pilier III : la communication financière et le reporting   
interne

Le groupe prudentiel 

La protection du consommateur, l’actualité règlemen-
taire et les risques de conformité

Les leviers stratégiques et le pilotage

Contact
Raphaëlle El Azzi, 

coordinatrice pédagogique
01 44 10 79 60

 enass-solva2@cnam.fr

www.enass.fr
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Programme
Les modules sont dispensés par une société d’actuariat, un 
organisme de contrôle et une société d’évaluation. 

Formation
courte

La certification qualité a été délivrée
au titre des catégories d’actions suivantes :
ACTIONS DE FORMATION
BILANS DE COMPETENCES
ACTIONS DE VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE
ACTIONS DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE

Depuis décembre 2021, le Cnam est certifié Qualiopi pour 
l’ensemble des entités de formation de l’établissement 
public, et pour les quatre types d’actions couvertes par cette 
certification :

Aider les auditeurs 
en situation de handicap :
handi.cnam.fr


